
Fiche type de demande de bénéficier de l’ASA ZUS/QPV 
A envoyer à l’attention de votre chef de service 

 
AVANTAGE SPÉCIFIQUE D'ANCIENNETÉ (ASA) AU TITRE DE 2018 POUR SERVICES 

ACCOMPLIS DANS UNE STRUCTURE IMPLANTÉE EN ZONE URBAINE SENSIBLE (ZUS) ET/OU 
DANS UN QUARTIER PRIORITAIRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE (QPV) 

 

Madame, Monsieur, 

Conformément aux dispositions du décret n°95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et 

au droit à l'avantage spécifique d'ancienneté accordés à certains agents de l'Etat affectés dans les quartiers 

urbains particulièrement difficiles, je vous prie de bien vouloir recevoir ma demande d’attribution de l’avantage 

spécifique d’ancienneté ci-dessous. 

Nom de naissance : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Service d’affectation :  

Les dispositions du décret n° 95-313 du 21 mars 199 5 modifié ont institué en faveur des agents affectés dans 

les quartiers urbains particulièrement difficiles (zones urbaines sensibles -ZUS- jusqu’au 31/12/2014, quartiers 

prioritaires de la politique de la ville-QPV à compter du 1er janvier 2015) un avantage spécifique d'ancienneté 

(ASA), en application de la loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l’organisation du temps de travail, aux 

recrutements et aux mutations dans la fonction publique, qui a modifié l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. 

Cette déclaration concerne les agents qui exercent leurs fonctions dans un quartier ZUS (jusqu’au 31 décembre 

2014) puis dans un quartier QPV (à compter du 1er janvier 2015). Cela a pour conséquences :  

Les agents remplissent en 2018 la condition de 3 ans de services continus en ZUS et/ou dans un QPV peuvent 

bénéficier de l'ASA de 3 mois (1ère bonification) au titre de l'année 2018 ; 

Les agents remplissant la condition de 3 ans service continu dans une ZUS à compter du 1er janvier 1995 

bénéficient à compter du 1er janvier 1998 de 3 mois de bonification d’ancienneté puis de deux mois par année 

échue par la suite. 

Vous trouverez ci-après ma déclaration de services exercé durant ces périodes : 

Déclaration des services effectués dans une ZUS et/ou un QPV 

Service 

d’affectation 

Commune et 

département 

d’affectation 

Dénomination du quartier 

ZUS ou QPV 

Date de 

début 

Date de 

fin 

Durée en 

années, mois 

et jours 

      

      

 

Fait à………………………. Le…………………………     Signature de l’agent 


